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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 6 août 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement  
par voie de PACTE pour l’accès au grade d’agent administratif des finances publiques 

NOR : ECOP2020498A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 6 août 2020, est autorisée, au titre 
de l’année 2020, l’ouverture d’un recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au grade d’agent administratif des finances publiques. 

Le nombre total des places offertes au recrutement est fixé à 107. 
La date limite de retrait des dossiers et de clôture des inscriptions est fixée au 14 septembre 2020, terme de 

rigueur. 
Un avis de recrutement ultérieur précisant la répartition géographique des postes et la date de dépôt des dossiers 

à Pôle emploi sera accessible sur le site : https://www.economie.gouv.fr/recrutement/pacte-0. 
Les candidats retirent et déposent les dossiers au Pôle emploi de leur lieu de domicile. Seuls les candidats 

préalablement retenus par la commission de sélection seront convoqués pour un entretien.  

Nota. – Pour tout renseignement, les candidats devront s’adresser à l’agence Pôle emploi gestionnaire (service responsable du 
recrutement).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 6 août 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement par voie de 
Parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat 
(PACTE) pour l’accès au grade d’agent technique des finances publiques 

NOR : ECOP2020500A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 6 août 2020, est autorisée au titre de 
l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement par la voie du Parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au grade d’agent technique des finances publiques. 

Le nombre total des places offertes au recrutement est fixé à 33. 
La date limite de retrait des dossiers et de clôture des inscriptions est fixée au 14 septembre 2020, terme de 

rigueur. 
Un avis de recrutement ultérieur précisant la répartition géographique des postes et la date de dépôt des dossiers 

à Pôle emploi sera accessible sur le site : http://www.economie.gouv.fr/recrutement/pacte-0. 
Les candidats retirent et déposent les dossiers au Pôle emploi de leur lieu de domicile. Seuls les candidats 

préalablement retenus par la commission de sélection seront convoqués pour un entretien.  

Nota. - Pour tout renseignement, les candidats devront s’adresser à l’agence Pôle emploi gestionnaire (service responsable du 
recrutement).  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents techniques des finances publiques au titre de l’année 2020 

NOR : ECOE2016188V 

Un arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 6 août 2020 a autorisé au titre de 
l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents techniques des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de l’année 2020 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents techniques des finances publiques est fixé à 
33. 

Ces postes sont répartis de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Côtes-d’Armor ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Doubs ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Drôme ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département de la 

Gironde ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire- 

Atlantique ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Moselle ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Nièvre ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Pas-de-Calais ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Savoie ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Yvelines ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Essonne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Ile-de-France ; 
1 poste à la direction des services informatiques Centre-Ouest ; 
1 poste à la direction des services informatiques Ile-de-France ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Sud-Pyrénées. 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle emploi est fixée au 14 septembre 2020. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 21 et le 30 septembre 2020. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection s’effectuera du 1er au 12 octobre 2020. 
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3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert : 
– aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 

professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveau 3, anciennement V) ; 

– aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux : 

– revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés ; ou 
– revenu minimum d’insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d’outre-mer et les 

collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

La condition d’âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 14 septembre 2020. 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 

casier judiciaire, service national, aptitude physique). 
Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 

européenne ou de l’Espace économique européen. 
Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 

au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Le candidat doit impérativement retirer (ou télécharger via le site www.pole-emploi.fr) le dossier de candidature 
auprès de Pôle emploi. Ce dossier doit être envoyé à l’adresse indiquée sur l’offre d’emploi ou au Pôle emploi du 
lieu de domicile du candidat, au plus tard le 14 septembre 2020. 

Le dossier de candidature comprend : 
– une fiche de candidature « Recrutement dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle emploi ou 

téléchargeable sur le site de Pôle emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Pôle emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2020 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l’agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents techniques des 
finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle emploi et du ministère de l’economie, des 

finances et de la relance : 
– Pôle emploi : www.pole-emploi.fr → accueil Pôle emploi → actualités de l’emploi → candidat → vos recherches → 

préparer votre candidatures → le PACTE ; 
– ministère : www.economie.gouv.fr → lien pratique bas de page d’accueil : recrutement → recrutement sans concours → 

PACTE → En savoir plus et consulter les offres → DGFIP - avis de recrutement par voie de PACTE au titre de 
l’année 2020.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2020 

NOR : ECOE2016180V 

Un arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 6 août 2020 a autorisé au titre de 
l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents administratifs des finances 
publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de l’année 2020 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 107. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ain ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aisne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hautes-Alpes ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ardèche ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ariège ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 

des Bouches-du-Rhône ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Calvados ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Charente-Maritime ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Corrèze ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Côtes-d’Armor ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Creuse ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Doubs ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Eure-et-Loir ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Finistère ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Jura ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Landes ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Loire ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques du Centre-Val de Loire et du département du Loiret ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Lozère ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Manche ; 
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1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Meurthe-et-Moselle ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Meuse ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Morbihan ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Moselle ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Nièvre ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Oise ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hautes-Pyrénées ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques du Grand Est et du département du Bas-Rhin ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ; 
5 postes à la direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Savoie ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie ; 
7 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et de Paris ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Seine-et-Marne ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Var ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vendée ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Vosges ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Essonne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine-Saint-Denis ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise ; 
1 poste au service d’appui aux ressources humaines ; 
1 poste à la direction des impôts des non-résidents ; 
3 postes à la direction des services informatiques Ile-de-France ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Sud-Est ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Sud-Ouest ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Est. 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle emploi est fixée au 14 septembre 2020. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 21 et le 30 septembre 2020. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection s’effectuera du 1er au 12 octobre 2020. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert : 
– aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 

professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveau 3, anciennement V) ; 

– aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux : 

– revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés ; ou 
– revenu minimum d’insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d’outre-mer et les 

collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

La condition d’âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 14 septembre 2020. 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 

casier judiciaire, service national, aptitude physique). 
Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 

européenne ou de l’Espace économique européen. 
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Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation 

4. Constitution du dossier de candidature 

Le candidat doit impérativement retirer (ou télécharger via le site www.pole-emploi.fr) le dossier de candidature 
auprès de Pôle emploi. Ce dossier doit être envoyé à l’adresse indiquée sur l’offre d’emploi ou au Pôle emploi du 
lieu de domicile du candidat, au plus tard le 14 septembre 2020. 

Le dossier de candidature comprend : 
– une fiche de candidature « Recrutement dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle emploi ou 

téléchargeable sur le site de Pôle emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE et 
la complétude des dossiers. Pôle emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2020 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l’agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents administratifs des 
finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle emploi et du ministère de l’economie, 

des finances et de la relance : 
– Pôle emploi : www.pole-emploi.fr → accueil Pôle emploi → actualités de l’emploi → candidat → vos recherches → 

préparer votre candidatures → le PACTE ; 
– ministère : www.economie.gouv.fr → lien pratique bas de page d’accueil : recrutement → recrutement sans concours → 

PACTE → En savoir plus et consulter les offres → DGFIP - avis de recrutement par voie de PACTE au titre de 
l’année 2020.  
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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Action et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des Finances publiques de 
l'Aveyron

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :   2    Rue : Place d'Armes – CS 53513

Commune :   RODEZ Cedex 9

Code postal : 12035

SIRET

130 012 917 00014

Téléphone

ddfip12.ppr.personnel@dgfip.fin
ances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Mme Valérie BAUBIL

Responsable de la division Ressources Humaines

Téléphone

valérie.baubil@dgfip.finances.go
uv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 2001 12

Date de fin 2130 11

Rémunération brute mensuelle  1 539 €

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection  2, Place d'Armes à RODEZ

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

202014 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la et aux directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

RODEZ

Des notions en bureautique seraient appréciées.

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 28 ans au plus, sans diplôme ou avoir un niveau de diplôme 
inférieur au BACCALAUREAT
Ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaire de minima sociaux. 

Nombre de postes ouverts

Courriel

05 65 75 40 30

05 65 75 47 30

Les missions exercées dépendent du service d'affectation (par exemple : la tenue de 
la comptabilité de l’État / la gestion, le contrôle et le recouvrement de l'impôt / la 
gestion des ressources humaines et budgétaires, etc).

1
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Arrêté n°                du 11 août 2020

Objet  :  portant  approbation  de  la  révision  du  document  d’objectifs  du  site
Natura 2000 FR7300875 « Puy de Wolf» 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive 92/43 CEE du 21 mai 1992 concernant  la conservation des
habitats naturels ainsi que le faune et de la flore sauvage ;

VU  la  décision  de  la  Commission  Européenne  en  date  du  19  juillet  2006
arrêtant  la  liste  des  Sites  d’Importance  Communautaires  sur  le  domaine
biogéographique méditerranéen ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-2, R.414-8 à 12 ;

VU les arrêtés ministériels en date du 16 novembre 2001, listant les habitats
naturels, habitats d’espèces et oiseaux présents sur le territoire national ;

VU, l’arrêté ministériel de désignation de la Zone Spéciale de Conservation –
site Natura 2000 FR7300875 « Puy de Wolf » en date du 26 décembre 2008 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2002-00067  du  11  janvier  2002  indiquant  la
composition du comité de pilotage du site Natura 2000 FR7300875 « Puy de
Wolf » ;

VU les travaux du comité  de pilotage local  du 02 octobre 2019 validant  la
révision  du document  d’objectifs  du site  Natura 2000 FR7300875 « Puy de
Wolf » ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale,

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARRETE

Article 1

La révision du document d’objectifs du site Natura 2000 FR7300875 « Puy de Wolf » menée par le
CPIE du Rouergue est approuvé.

Article 2

Le document d’objectifs porte sur le périmètre du site Natura 2000 FR7300875 « Puy de Wolf »
pour une contenance de 124 hectares et concerne les communes de Firmi et Aubin.

Article 3

Le document de synthèse du document d’objectifs du site Natura 2000 FR7300875 « Puy de Wolf »
est tenu à disposition du public dans les mairies des communes citées à l’article 2, ainsi qu’à la
Préfecture de l’Aveyron, à la direction départementale des territoires de l’Aveyron et à la DREAL
Occitanie.

Article 4
Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois suivant le
jour  de  sa notification.  Ce recours  peut-être  effectué  via  l’outil  informatique « télérecours »  en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 5

Mme la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,
M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Occitanie
M. le directeur départemental des territoires de l’Aveyron,
sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

A Rodez, le 11 août 2020

Pour la Préfète, par délégation,

La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Arrêté n°                du 11 août 2020 

Objet : Arrêté préfectoral portant PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES au titre de 
l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant la Création d'une 
pisciculture flottante sur la retenue hydroélectrique de Sarrans sur la 
commune de ARGENCES EN AUBRAC

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement ;

VU la loi  n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et  les milieux
aquatiques ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant
nomination de Madame Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE en
qualité de préfète de l’Aveyron ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 avril
2020   portant  nomination  de  Monsieur  Joël  FRAYSSE  en  qualité  de
directeur départemental des territoires de l’Aveyron ;

VU l'arrêté du 1 avril 2008, fixant les prescriptions générales applicables
aux installations, travaux ou activités soumis à déclaration en application
des articles L214-1 à L214-6 du code de l'Environnement et relevant de la
rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R214-1
du code de  l'Environnement (piscicultures d'eau douces mentionnées à
l'article L431-6) et abrogeant l'arrêté du 14 juin 2000 ;

VU l’arrêté du préfet de région Midi-Pyrénées en date du 1er décembre
2015  portant  approbation  du  schéma  directeur  d’aménagement  et  de
gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Adour-Garonne  et  arrêtant  le
programme pluriannuel de mesures ;

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU l’arrêté  préfectoral  du  12  mai  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël
FRAYSSE, directeur départemental des territoires de l’Aveyron ;

VU l’arrêté du directeur départemental des territoires de l’Aveyron du 15 mai 2020 donnant
délégation de signature aux chefs de service de la direction départementales des territoires de
l’Aveyron et à certains agents de leur service ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
reçu le 21 février 2020, présenté par Monsieur MAIRINIAC Nicolas, enregistré sous le n° 12-
2020-00066, complété en date du 24 juin 2020, et relatif à Création d'une pisciculture flottante
sur la retenue hydroélectrique de Sarrans ;

VU l'avis de la Fédération de l’Aveyron pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 04 Juin 2020 ;

VU l’avis de l’Office français pour la biodiversité en date du 8 avril 2020 ;

Vu le courrier en date du  15 juillet 2020 adressé au pétitionnaire pour observation sur les
prescriptions spécifiques ;

Vu le courrier de réponse du pétitionnaire, en date du 29 juillet 2020 ;

CONSIDERANT qu'aux termes de l'arrêté du 1er avril 2008, la production de la pisciculture
des  Monts  d’Aubrac  est  inférieure  à  20  Tonnes  pour  l'année,  cette  installation  n'est  pas
soumise au régime des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement mais est
soumise au régime de la Loi sur l'Eau du 30 décembre 2006 ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer le fonctionnement de la pisciculture afin de
préserver le milieu naturel ;

Sur proposition du chef de l’Unité Police de l’Eau ;

ARRETE

Titre I :  OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration

Il  est  donné  acte  à  Monsieur  MAIRINIAC  Nicolas,  désigné  ci-après  par  le  terme
« pétitionnaire »,  de  sa  déclaration  en  application  de  l'article  L  214-3  du  code  de
l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

Création d’une pisciculture flottante sur la retenue hydroélectrique de Sarrans

Pisciculture des Monts d’Aubrac

et situé sur la commune de ARGENCES EN AUBRAC.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies  au  tableau  de  l'article  R214-1  du  code  de  l'environnement  concernées  par  cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescription
s générales
correspond

ant

1.2.1.0 A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une
convention avec l'attributaire du débit affecté prévu

par l'article L.214-9 du code de l'environnement,
prélèvements et installations et ouvrages
permettant le prélèvement, y compris par

dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal

alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 1°
D'une capacité totale maximale supérieure ou égale
à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau

ou, à défaut, du débit global d'alimentation du
canal ou du plan d'eau (A) 2° D'une capacité totale
maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/heure ou
entre 2 et 5% du débit du cours d'eau ou, à défaut,
du débit global d'alimentation du canal ou du plan

d'eau (D)

Non soumis Arrêté du 11
septembre

2003

2.2.3.0 Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des
rejets visés aux rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et

2.1.5.0 : 1° Le flux total de pollution brute : a)
Etant supérieur ou égale au niveau de référence R2
pour l'un au moins des paramètres qui y figurent.

(A) b) Etant comprise entre les niveaux de
référence R1 et R2 pour l'un au moins des

paramètres qui y figurent. (D) 2° Le produit de la
concentration maximale d'Escherichia coli, par le
débit moyen journalier du rejet situé à moins de 1
km d'une zone conchylicole et de culture marine,

d'une prise d'eau potable ou d'une zone de
baignade, au sens du décret n° 81-324 du 7 avril

1981 modifié : a) Etant supérieur ou égal à 1011 E
coli/j. (A) b) Etant compris entre 1010 à 1011 E

coli/j. (D)

Déclaration Arrêté du 27
juillet 2006

3.2.7.0 Pisciculture d'eau douce mentionnée à l'article
L431-6 du code de l'environnement (D)

Déclaration Arrêté du
1er avril

2008
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Article 2 : Respect des réglementations

La présente autorisation est donnée au titre des réglementations en vigueur concernant la
police de l’eau. Elle ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir toute autorisation ou de faire
toute  déclaration  qui  pourrait  être  nécessaire  en  vertu  d’autres  législations  ou
réglementations,  notamment  dans  le  domaine  de  l’agriculture,  de  la  santé  ou  de
l’urbanisme.

Titre II :  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 3 : Pisciculture

Article 3.1 Localisation

La pisciculture des Monts d’Aubrac est située à au moins :
- 3 km en amont ou en aval de toutes piscicultures implantées sur le même cours d’eau,
- 1 km de toutes piscicultures situées sur le même bassin versant.

Article 3.2 Intégration paysagère, entretien et inondations

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent :
- d’intégrer l’installation dans le paysage ;
- de protéger ses installations et le milieu environnant en cas d’inondation.
L’ensemble  des  installations  doivent  être  maintenues  propres  et  en  bon  état  de
fonctionnement en permanence.

Article 3.3 Isolement de l’élevage

L’élevage doit être isolé du milieu naturel afin d’empêcher la libre circulation des poissons
entre les cages flottantes et le cours d’eau d’implantation.

Pour cela, un contrôle régulier des filets sera effectué afin de s’assurer de leur bon état.

Article 3.4 Type, quantité et vocation de l’élevage

Les espèces élevées sur cette exploitation sont : Truite arc-en-ciel (Oncorynchus mykiss),
Truite  fario  (Salmo truta  fario),  Saumon de fontaine (Salvelinus  fontinalis)  a  raison de
moins de 20 T/an.
Un registre d’élevage doit  être tenu à jour et  mis à disposition des services chargés du
contrôle des installations.
La production est destinée à la commercialisation via un atelier de transformation ou en vif.

Article 3.5 Stockage et utilisation des produits

Les produits  de nettoyage, de désinfection, de traitement et les produits dangereux sont
stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel  dans le milieu
naturel et tous risques pour la sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour la
protection  de  l’environnement.  Les  matières  recueillies  sont  récupérées  et  recyclées  ou
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traitées  ou éliminées  dans  des  installations  habilitées  à les  recevoir  dans  les  conditions
fixées par la réglementation en vigueur. Les produits doivent être utilisés sans qu’il puisse
en résulter de conséquences nuisibles pour la vie aquatique et le biotope de la rivière.

Article 3.6 Stockage et élimination des déchets et des poissons morts

Le stockage, l’élimination et le recyclage des déchets doivent se faire conformément à la
réglementation en vigueur.
Les poissons morts sont retirés des cages flottantes et stockés dans une enceinte étanche à
température  réfrigéreé  en  attente  de  leur  enlèvement  ou  de  leur  destruction  selon  les
modalités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3.7 Rejets et Effluents

- L’ensemble des effluents rejetés par la pisciculture ne doit pas entrainer une élévation de
température des eaux réceptrices incompatible avec la vie normale des espèces présentes
dans le cours d’eau.
- L’ensemble des effluents rejetés par la pisciculture a un pH conforme à celui de la rivière
et dans tous les cas compris entre 5,5 et 8,5.
Le taux de saturation en oxygène dissous en sortie de la pisciculture est au minimum de
70 %.
- La déclaration précise les valeurs en concentration à respecter en moyenne sur 24 heures,
en différentiel amont/aval.
- Dans le cours d’eau récepteur, en moyenne sur 24 heures, la différence de concentration
des différents paramètres (MES, NH4+, NO2, PO43-, DBO5), entre l’eau à l’entrée de la
pisciculture et l’eau à 100 m à l’aval du point de rejet est compatible avec les objectifs de
bon  état  écologique  du  cours  d’eau  récepteur,  les  recommandations  du  SDAGE  et  la
vocation piscicole du milieu.

Dans tous les cas, la différence de concentration, entre l’eau à l’entrée de la pisciculture et
l’eau à 100 m à l’aval du point de rejet de l’effluent, des paramètres MES,  NH4+, NO2,
PO43-, DBO5 ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, dans des conditions de débit moyen
du cours d’eau (débit moyen inter-annuel) :
- MES (matières en suspension) : l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24
heures ne dépasse pas 15 mg/L ;
- NH4+ :  l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures (NH4+) ne dépasse
pas 0,5 mg/L sauf dans la cas particulier des cours d’eau froids pour lesquels la valeur ne
dépasse pas 1 mg/L ;
-  NO2 :  l’augmentation  de  la  concentration  en  moyenne sur  24  heures  ne  dépasse  pas
0,3 mg/L ;
-  PO43- :  l’augmentation de la  concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas
0,5 mg/L ;
- DBO5 (demande biologique en oxygène) : l’augmentation de la concentration en moyenne
sur 24 heures ne dépasse pas 5 mg/L ;
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L’augmentation de la concentration en moyenne peut être mesurée à partir d’un protocole
de prélèvement sur 24 h pouvant être obtenu par un prélèvement continu ou au minimum
par 3 prélèvements réalisés à au moins 4 heures d’intervalle.

Une augmentation ou une diminution de la distance du point de prélèvement en aval de la
pisciculture dans la limite de 300 m peut-être autorisée par le préfet sous réserve de la
préservation des intérêts visés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Lorsqu’il existe plusieurs points de rejets, cette distance est calculée à partir du point situé
le plus en aval de la pisciculture.

Article 3.8 Auto-surveillance

Un programme d’auto-surveillance est mis en place. Les mesures de suivi seront réalisées
au niveau de deux stations (100 m en amont et 100 m en aval de la structure flottante) selon
le protocole suivant :
- Paramètres O2 et température : 3 mesures sont nécessaires sur la colonne d’eau, une entre
la surface et 1 m de profondeur, une dans la thermocline et une au fond ou, a minima, 5 à
10 m au-dessous de la thermocline ;
- Paramètres pH, NH4, NO2, NO3, PO4 : 3 mesures sont nécessaires sur la colonne d’eau,
une entre la surface et 1m de profondeur, une dans la thermocline et une au fond ;
Ces mesures seront effectuées de manière bis-mensuelle durant la période du 1er juin au
30 septembre et de manière mensuelle le reste de l’année.

Le suivi sédimentaire sera réalisé annuellement, au mois de mai par un prélèvement en fond
de retenue au niveau de deux stations : une 100 m en amont des cages flottantes, l’autre
300 m en aval dans l’axe de la retenue (cette distance pourra être adaptée pour répondre aux
exigences de sécurités liées à la navigation sur la retenue). Les éléments suivants seront
analysés :  ammonium, azote Kjeldahl,  carbone organique,  orthophosphates et  phosphore
total.

Le suivi des cyanobactéries planctonique s’opérera de manière visuelle et permanente, afin
d’alerter très rapidement le service de police de l’eau et l’OFB en cas de bloom algal. En
cas  de  prolifération,  les  mesures  à  réaliser  porteront  sur  le  dénombrement  des
cyanobactéries, la toxicité de l’eau et les analyses de poissons.

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le registre d’élevage tel que prévu par la réglementation en vigueur ;
-  les  résultats  des  différentes  analyses  et  mesures  réalisées  liées  au  programme  de
surveillance des rejets ;

Ce dossier doit être tenu à jour, à la disposition des services chargés de la police de l’eau.
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Article 4 : Modification des prescriptions

Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques
applicables à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut rejet.

Titre III :  DISPOSITIONS GENERALES

Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du
présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être
porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service

Le  pétitionnaire  doit  informer  le  service  biodiversité,  eau  et  forêt  instructeur  du  présent
dossier des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en
service de l'installation.

Article 7 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement :
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• par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l'affichage en
mairie prévu au R. 214-37 du code de l'environnement. Toutefois, si la mise en service
de  l'installation  n'est  pas  intervenue  six  mois  après  la  publication  ou  l'affichage  du
présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l'expiration d'une période de six mois
après cette mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Article 1 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté sera
transmise à la mairie de la commune d'ARGENCES EN AUBRAC, pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de
l’Aveyron pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 2 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l' AVEYRON,

Le maire de la commune de ARGENCES EN AUBRAC,

Le directeur départemental des territoires de l’AVEYRON

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera mis à
disposition du public sur le site internet de la préfecture de l' AVEYRON, et dont une copie
sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Pour le directeur départemental des territoires
L’adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt

Serge BOUTEILLER
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Arrêté n°  2020-226-1  du  13 août 2020

Objet : Obligation du port du masque à Villeneuve-d’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.3131-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-2 et 
L.2215-1 .

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il est prorogé ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16
février  2010, relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la République en date du  8 décembre 2017 nommant
Madame Catherine Sarlandie de La Robertie préfète de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral  du 1er janvier  2018 modifié portant délégation de signature à
Madame Michèle Lugrand, secrétaire générale de la préfecture ;

VU la demande du maire de Villeneuve-d’Aveyron ;

CONSIDÉRANT la situation épidémiologique et la circulation active du virus Covid-19
en Occitanie et en Aveyron ;

CONSIDÉRANT que la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence  prévoit,  à  son  article  1er que  le  Premier  ministre  peut  réglementer
l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, d’une ou de
plusieurs catégories d’établissements recevant  du public  ainsi  que des lieux  de
réunion,  réglementer  les  rassemblements  de  personnes,  les  réunions  et  les
activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public et qu’il peut habiliter
les préfets à prendre toutes mesures générales ou individuelles d’application de
cette réglementation ;
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CONSIDÉRANT qu’afin de ralentir la propagation du virus Covid-19 Covid-19, le Premier ministre a, par le
décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié, prescrit une série de mesures générales applicables à
compter du 11 juillet 2020 ; que s’il a imposé le port du masque dans les établissements recevant du
public, l’article 1er du décret précité prévoit en outre que « Dans les cas où le port du masque n’est pas
prescrit par le présent décret, le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les
locaux d’habitation, lorsque les circonstances locales l’exigent » ;

CONSIDÉRANT que les récents points de situation communiqués par Santé publique France et par l’Agence
régionale de santé d’Occitanie font état de la progression et de l’intensification de la transmission de
l’infection à SARS-Cov-2 en semaine 31 ; que Santé publique France fait état d’une circulation du virus
particulièrement élevée chez les 20-40 ans ;

CONSIDÉRANT que des rassemblements supérieurs à 10 personnes sur la voie publique ou dans des lieux
ouverts au public, sans respect des règles de distanciation physique, favorisant la propagation du virus,
sont constatés et susceptibles de se produire les mercredi et dimanche, jours de marché, à Villeneuve-
d’Aveyron ;

CONSIDÉRANT l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature à
augmenter ou à favoriser les risques de contagion et, par suite, à être propice à la circulation du virus,
en particulier dans l’espace public ; qu’en outre, une hausse des contaminations et un afflux massif de
patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil du système médical départemental ;

CONSIDÉRANT que  l’intérêt  de  la  santé  publique  justifie  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient au préfet de prévenir  les risques de propagation des infections par des
mesures adaptés, nécessaires et proportionnées ;

CONSIDÉRANT que le port du masque obligatoire, pour les personnes de onze ans ou plus, dans l’espace
public, constitue une mesure de nature à limiter le risque de circulation du virus ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, il y a lieu de rendre obligatoire le port du masque sur la voie
publique à Villeneuve-d’Aveyron, le mercredi, jour de marché, de 14 H 00 à 20 H 00 et le dimanche,
jour de marché, de 07 H 00 à 14 H 00 ;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : En complément de l’obligation du respect des gestes « barrières », toute personne de onze ans
ou plus doit porter un masque de protection, à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
31  août  2020  inclus,  les  jours  de  marchés  organisés  à  Villeneuve-d’Aveyron,  sur  la  place
Cardalhac, la place Saumade et la place des Conques, comme suit :
• le  mercredi, de 14 H 00 à 20 H 00
• et le dimanche, de 07 H 00 à 14 H 00.

Article 2 : Cette obligation prévue à l’article 1er ne s’applique pas aux personnes en situation de handicap
munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation, dès lors qu’elles mettent en œuvre
les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus, définies en annexe du
décret n° 2020-860 susvisé.
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Article 3 : Conformément  à  l’article  L.3136-1  du  code de la  santé  publique,  la  violation  des  mesures
prévues par  le  présent  arrêté  est  punie  de  l’amende prévue pour  les  contraventions  de  la
quatrième classe et en cas de récidive dans les quinze jours, d’une amende de cinquième
classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois
d’emprisonnement et  de 3750 € d’amende ainsi  que de la peine complémentaire de travail
d’intérêt général.

Article 4 : La  présente  décision  peut  être  contestée  selon  les  voies  de  recours  et  dans  les  délais
mentionnés ci-dessous 1.

Article 5 : Le Directeur des services du Cabinet,

La Sous-Préfète de Villefranche-de-Rouergue,

Le Maire de Villeneuve-d’Aveyron,

Le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aveyron,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en
mairie,  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  l'Aveyron  et  sur  les
réseaux sociaux. Un exemplaire de cet arrêté sera transmis au Procureur de la République.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

1 Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08

 un recours contentieux, adressé au
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 e mois suivant la date de notification de la
décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique).
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                                                       Arrêté du 06 août 2020

portant retrait de l’habilitation dans le domaine funéraire des entreprises «  les
Artisans du passage » 37 avenue de Rodez 12450, Luc La Primaube

et place cailhol 12330 Marcillac.

_____________________________________________________________________
LA PREFETE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code général des collectivités territoriales; notamment ses articles L2223-25 3° ;
R 2223-64 et R2223-65 ;

-VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
L121-1 et L122-1 ;

-VU  les  arrêtés  en  date  du  10  octobre  2019  et  du  10  février  2020  portant
renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire des établissements « LES
ARTISANS DU PASSAGE » sis 37 avenue de Rodez 12450 Luc La Primaube et place
Cailhol 12330 Marcillac exploités par Monsieur Thierry ROCA ;

Considérant  que  par  les  arrêtés  du  10  février  2020  et  10  octobre  2019  susvisés
Monsieur Thierry ROCA a été habilité pour l’exercice d’activités funéraires ; que par
courriel du 8 avril 2020, Monsieur Thierry ROCA a fait valoir qu’il avait mis fin à
l’activité de pompes funèbres sur les deux sites ; que dès lors, par courrier du 22 juillet
2020,  le  retrait  de  l’habilitation  octroyée  par  la  préfète  de  l’Aveyron  à  Monsieur
Thierry ROCA a été envisagé et ce dernier mis à même de présenter ses observations,
en vertu du principe du contradictoire énoncé aux articles L121-1 et L122-1 du code
des relations entre le public et l’administration pré-cités ; que dans ces circonstances,
Monsieur Thierry ROCA a présenté des observations orales ; qu’il a indiqué avoir eu
un problème de santé et choisi de cesser son activité ; 

– SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1     :    L’habilitation pour les activités de pompes funèbres  attribuée à Monsieur
ROCA Thierry l’autorisant à exploiter ses établissements sous le numéro 2019/12/20
est retirée à la date de la notification du présent arrêté.

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service de la citoyenneté

Pôle agréments et droits à
conduire
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Article 2     :   La Secrétaire Générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur ROCA Thierry et aux Maires de Luc La Primaube et de Marcillac et qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs
de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/CS/PADC CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de l’Intérieur
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs de la préfecture, auprès du greffe du tribunal 
administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une 
preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés 
utiles pour réviser la décision.
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         PRÉFÈTE DE L'AVEYRON - PRÉFET DU TARN - PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE

             Arrêté n°   du 11 août 2020

constatant la modification du périmètre du Syndicat Mixte des Eaux du
Lévézou-Ségala

LA  PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

LA  PRÉFÈTE DU TARN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 1964 autorisant la constitution du syndicat
intercommunal d'alimentation en eau potable (SIAEP) du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 72-1729 du 20 juillet 1972 portant adhésion de la
commune de Monteils au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  74-1226  du  2  mai  1974  portant  adhésion  de  la
commune de Rieupeyroux au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  74-1627  du  11  juin  1974  portant  adhésion  de  la
commune d'Auriac-Lagast au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 81-3786 du 28 octobre 1981 portant adhésion de la
commune de Prévinquières au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  82-1212  du  6  mai  1982  portant  adhésion  de  la
commune d'Alrance au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  84-1033 du 19 avril  1984 portant  adhésion  de la
commune d'Agen d'Aveyron au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 85-3408 du 26 décembre 1985 portant adhésion de la
commune de La Capelle-Bleys au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 87-2801 du 24 septembre 1987 portant adhésion de la
commune de Canet-de-Salars au SIAEP du Ségala,
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VU l'arrêté préfectoral n° 90-0183 du 30 janvier 1990 portant adhésion de la commune de Prades-
de-Salars au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 90-0754 bis du 6 avril 1990 portant adhésion de la commune de Salles-
Curan au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1593 du 6 août 2001 portant adhésion de la commune de Montjaux
au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2002-1439  du  15  juillet  2002  portant  adhésion  de  la  commune  de
Villefranche-de-Panat au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-113-16 du 22 avril 2004 portant adhésion des communes de Arques,
Boussac, Ségur et Le Vibal au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2007-331-3  du  27 novembre  2007 portant  adhésion  de  la  commune
d'Ayssènes au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-345-1 du 10 décembre 2008 portant modification des statuts du
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-087-0001 du 27 mars 2012 portant adhésion de la commune de
Laguépie (Tarn et Garonne) au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-125-0017 du 4 mai 2012 portant adhésion de la commune de
Vezins-de-Lévezou au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-177-0001 du 25 juin 2012 portant adhésion de la commune de
Saint-Martin-Laguépie (Tarn) au SIAEP du Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2016-12-27-004 du 27 décembre 2016 portant transformation du
SIAEP du Ségala en syndicat mixte,

VU l'arrêté  inter-préfectoral  n°12-2017-03-07-004  du  14  mars  2017  portant  adhésion  de  la
commune de Le Riols (Tarn) au syndicat mixte d'alimentation en eau potable (SMAEP) du
Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n°12-2017-12-14-004 du 14 décembre 2017 portant adhésion du SIVU
de Ginals-Castanet-Verfeil sur Seye au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n°12-2018-10-08-001 du 8 octobre 2018 portant extension du périmètre
du syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2018-12-03-001 du 3 décembre 2018 portant dissolution du SIAEP du
plateau des Costes-Gozon,

VU l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2018 portant dissolution du SIAEP de Laparrouquial Saint-
Marcel-Campes,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  du  28  décembre  2018  portant  représentation-substitution  de  la
communauté de communes du Carmausin-Ségala en lieu et place des communes de Montirat,
Saint-Christophe et Jouqueviel au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,
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VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2019-11-22-002  du  22  novembre  2019  portant  extension  du
périmètre syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2019 portant dissolution du SIAEP de la Vallée du Cérou,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  du  20  décembre  2019  portant  représentation-substitution  de  la
communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet en lieu et place de la commune de Tonnac au
syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

Considérant qu’en application de l’article L.5212-33 du code général des collectivités territoriales
les communes membres du SIAEP du Cérou deviennent membre de droit du syndicat mixte des
Eaux du Lévézou-Ségala,

Considérant qu’en application de l’article L.5216-7 du code général des collectivités territoriales la
communauté  d’agglomération  Gaillac-Graulhet  est  substituée  à  la  date  du  transfert  de  la
compétence « eau », au sein du syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala aux communes qui
la composent,

Considérant qu’en application de l’article L.5216-5 du code général des collectivités territoriales,
la communauté d’agglomération Rodez Agglomération exerce de plein droit, en lieu et place de
ses communes membres, la compétence « eau » ,

SUR proposition  des  secrétaires  généraux des  préfectures  de  l'Aveyron,  du  Tarn  et  du  Tarn  et
Garonne,

- A R R E T E N T -

Article 1 – Depuis le 1er janvier 2020, le syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala est composé  :

- des communes de : Alrance, Arvieu, Auriac-Lagast, Ayssènes, Baraqueville, Bor-et-
Bar, Boussac, Broquiès, Calmont, Camboulazet, Camjac, Canet-de-Salars, Cassagnes-
Bégonhès, Castanet, Castelnau-Pégayrols, Centrès, Colombiès, Gramond, La Capelle-
Bleys,  la  Fouillade,  La  Selve,  le  Bas  Ségala,  Les  Costes-Gozon,  Lescure-Jaoul,  Le
Truel, Lunac, Manhac, Meljac, Monteils, Montjaux, Morlhon-le-Haut, Moyrazès, Najac,
Prévinquières, Quins, Rieupeyroux, Rullac-Saint-Cirq, Saint-Affrique, Saint-André-de-
Najac,  Saint-Beauzély,  Sainte-Juliette-sur-Viaur,  Saint-Just-sur-Viaur,  Saint-Rome-de-
Cernon,  Saint-Rome-de-Tarn,  Salles-Curan,  Sanvensa,  Ségur,  Vézins-de-Lévézou,
Villefranche-de-Panat, Villefranche-de-Rouergue, Bournazel (81), Cordes-sur-Ciel (81),
Labarthe-Bleys  (81),  Lacapelle-Ségalar  (81),  Laparrouquial  (81),  Le Riols  (81),  Les
Cabannes  (81),  Mouzieys-Panens  (81),  Saint-Marcel-Campes  (81),  Saint-Martin-
Laguépie (81) et Vindrac-Alayrac (81),

- des communautés de communes du Pays de Salars, Carmausin-Ségala (81), Quercy
Rouergue et des Gorges de l’Aveyron (82),

- de la communauté d’agglomération Rodez Agglomération,

- de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet (81)
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Article 3 - Les secrétaires généraux des préfectures de l'Aveyron, du Tarn, de Tarn et Garonne, le
sous-préfet  de  Millau,  la  sous-préfète  de  Villefranche-de-Rouergue,  le  président  du
syndicat  mixte  des  Eaux  du  Lévézou  Ségala,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération Rodez Agglomération, le président de la communauté d’agglomération
Gaillac-Graulhet, les présidents des communautés de communes membres, les maires
des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs des préfectures
de l'Aveyron, du Tarn et de Tarn et Garonne.

Fait à Rodez, le 11 août 2020   Fait à Albi, le 29 juin 2020 Fait à Montauban, le 7 juillet 2020

Pour la préfète et par délégation,   Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale La secrétaire générale

Michèle LUGRAND Michel LABORIE Pierre BESNARD

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil
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des actes administratifs de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/BCL CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de  la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales

Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être
introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV - BP7007-31068 Toulouse cedex7
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Préfecture de l'Aveyron

12-2020-08-05-012

arrêté portant modification des statuts de la communauté

de communes de Millau Grands Causses
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         PRÉFET DE L'AVEYRON - PRÉFET DE LA LOZÈRE

             Arrêté n°                                     du 5 août 2020

portant modification des statuts de la communauté de communes Millau
Grands Causses

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

LA PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l'arrêté préfectoral n°99-2463 du 27 décembre 1999 portant transformation
du  District  de  Millau  et  du  Millavois  en  communauté  de  communes,
modifié par l'arrêté préfectoral du 20 mars 2000,

VU l'arrêté préfectoral n°2000-1921 du 4 octobre 2000 décidant du changement
de  dénomination  de  la  communauté  de  communes  de  Millau  et  du
Millavois en communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2005-341-29  du  7  décembre  2005  autorisant
l'extension du périmètre de la communauté de communes Millau Grands
Causses,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2006-270-2  du  27  septembre  2006  portant
modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands
Causses : définition de l'intérêt communautaire,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2013-295-0003  du  22  octobre  2013  portant
composition du conseil communautaire de la communauté de communes
Millau Grands Causses,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-064-0015 du 5 mars 2015 portant modification
des statuts de la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-064-01-BCT  du  4  mars  2016  portant
modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands
Causses, 

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
de la citoyenneté et de la 
légalité

Service de la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections
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VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2016-10-05-002 du 5 octobre 2016 portant extension de périmètre
de la communauté de communes Millau Grands Causses à la commune de Le Rozier, à compter
du 1er janvier 2017,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-23-001 du 23 décembre 2016 portant modification des statuts
de la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2017-12-21-010  du  21  décembre  2017  portant  transfert  de
nouvelles compétences à la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2018-04-10-002 du 10 avril 2018 portant modification des statuts
de la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2019-03-07-006 du 7 mars 2019 portant modification des statuts
de la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU la  délibération  du conseil  communautaire  de la  communauté  de communes Millau  Grands
Causses,  en  date  du  18  décembre  2019,  approuvant  la  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes, 

VU la délibération du conseil municipal de : 

Aguessac du 23 janvier 2020
Compeyre du 20 janvier 2020
Comprégnac du 14 janvier 2020
Creissels du 24 février 2020
La Cresse du 24 janvier 2020
La Roque-Sainte-Marguerite du 28 février 2020
Le Rozier du 5 mars 2020
Millau du 4 juin 2020
Mostuéjouls du 21 février 2020
Paulhe du 27 janvier 2020
Peyreleau du 7 février 2020
Rivière -sur-Tarn du 18 février 2020
Saint-André-de-Vezines du 3 mars 2020
Saint-Georges-de-Luzençon du 27 février 2020
Veyreau du 3 février 2020

approuvant la modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands Causses,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises, 

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron et de la Lozère,

- A R R E T E N T -
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Article 1 - A compter du 1er septembre 2020, l'article 1 de l'arrêté préfectoral n°2006-270-2 du 27
septembre 2006 est complété ainsi qu’il suit :

GROUPES DE COMPETENCES FACULTATIVES

▪ Equipement sportif d’intérêt communautaire :

Création  et  gestion  du  complexe  sportif  regroupant  le  centre  aquatique  et  la  salle
artificielle d’escalade situés rue de la Prise d’Eau à Millau.

Article 2 - Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté. 

Article 3 - Les secrétaires généraux des préfectures de l'Aveyron et de la Lozère, le sous-préfet de
Millau, la sous-préfète de Florac, le président de la communauté de communes Millau
Grands Causses et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 5 août 2020  Fait à Mende, le 24 juillet 2020

          Pour la préfète et par délégation, La préfète
la secrétaire générale,

Michèle LUGRAND                                                   Valérie HATSCH

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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